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   Le Gardangeois 

Pour nous rejoindre 

POUR SOUMETTRE UNE PUBLICITÉ  
Votre bulletin municipal est publié et distribué la première semaine de 
chaque mois. Les gens désirant nous faire parvenir une publicité pour leur 
commerce, des services offerts, des activités, sont invités à transmettre 
leurs documents et photos avant le 25 de chaque mois. Il suffit de faire 
parvenir ces f ichiers et photos par courriel à :  
legardangeois@municipalite.ange-gardien.qc.ca 
 
POUR INFORMATIONS : Annie Lévesque au 450.293.7575 

Format 
Parution ¨ lõunit®  

(incluant infographie) 
12 parutions 

(sans modifications) 

Carte dõaffaires 30.00 $  300.00 $ 

1/4 de page 50.00 $ 500.00 $ 

1/2 page 75.00 $ 750.00 $ 

Pleine page 100.00 $ 1 000.00 $ 
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Heures dõouvertures 
 
Lundi au jeudi :  
8h30 ¨ 12h et 13h ¨ 16h30 
Vendredi :  
8h30 ¨ 12h30 

Nous sommes fiers de vous offrir gratuitement le petit journal  
Le Gardangeois. Nous sommes toujours heureux  

de recevoir vos commentaires. 

  

Le CPE Bambin Club est en pleine campagne de collecte de 

dons mon®taires afin dõam®nager la cour de la nouvelle  

installation de la rue Principale. Des modules de jeux, des 

jeux dõeau, des ®quipements pour grimper, des glissades, 

tout est à faire pour offrir à notre jeune clientèle des  

expériences éducatives, ludiques, motrices et surtout  

amusantes et ce, pour  80 enfants qui se passeront le  

flambeau au fil du temps.  

Soyez assurés que votre don servira aux enfants de votre 

communauté et contribuera à leur épanouissement. Quelle 

belle faon de sõimpliquer dans son milieu! SVP faites  

parvenir votre don à  :  

CPE Bambin Club 

336, rue Principale  

Ange- Gardien, Québec,  J0E 1E0  

Un reçu sera émis pour chaque don.  

Toute la petite marmaille vous dit un gros MERCI!  

Le conseil dõadministration du CPE Bambin Club. 

mailto:larbibenkaddour@hotmail.com
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Mot du maire   

Ces quelques mois de la nouvelle ann®e sont ¨ lõimage de ce que 

seront les suivants, marqu®s par dõimportants travaux  

dõinfrastructures au cïur du village. 

Dõun premier abord, le projet de la canalisation du cours dõeau 

du Village était un point majeur sur la table. Le  

23 f®vrier dernier, la Municipalit® entreprit donc les travaux 

consistant ¨ changer la canalisation du cours dõeau ¨ partir de 

lõintersection de la rue Principale et Saint-Georges. 

Quelques embuches en lien avec la réception des conduites et la 

mauvaise identification par Gaz M®tro dõune conduite de gaz à 

haute pression, ont retard®s lõavancement des travaux apr¯s 

quoi le remplacement de la conduite vétuste de 900 mm par 

une nouvelle de 1200 mm de diamètre sur les lots numéros 3 518 278 et 3 519 301 fut effectué. Les travaux restants 

consistent ¨ changer des puisards de rue et ajouter des entr®es de service ¨ lõ®gout pluvial. Par ailleurs, les ®tapes de  

finition du pavage, de la bordure de rue et de lõengazonnement seront effectu®es au printemps, au d®gel du sol. 

Dans un autre ordre dõid®es, dans les prochaines semaines, les proc®dures de d®marrage des travaux de r®fection ¨  

réaliser sur la rue Saint-Georges auront lieu. À ces travaux se joindra le pavage de tronons de rues. Une rencontre 

dõinformation sera organis®e avec les citoyens int®ress®s de ce secteur. Un avis leur sera transmis au  

moment opportun. 

Parallèlement aux infrastructures routières et souterraines, nous planchons sur un dossier relatif aux infrastructures de 

loisirs. En lien avec lõagrandissement de lõ®cole Jean-XXIII prévu pour 2016, les membres du conseil municipal  

projettent bonifier le projet par la construction dõun gymnase double au lieu dõun simple, qui serait accessible ¨ la  

population en dehors des heures scolaires. Ce projet permettrait une nette am®lioration de lõaccessibilit® aux loisirs et 

aux espaces communautaires disponibles pour nos citoyens.   

Un autre dossier fut finalis® dans les derni¯res semaines soit, lõam®lioration du local de la FADOQ (Âge dõor), situ® au 

sous-sol de lõh¹tel de ville. La Municipalit®, qui recevait en 2014 une compensation financi¯re dõHydro-Québec relative-

ment au Programme de mise en valeur intégrée (PMVI), devait utiliser la somme reue pour r®aliser un projet am®liorant le 

cadre de vie de la collectivit®. Le conseil municipal choisissait de profiter de lõopportunit® pour restaurer le Centre  

communautaire.  

Le Conseil devra maintenant lancer les prochains travaux de réfection de la bâtisse. De plus, le projet de rénovation du 

local de la FADOQ sera possiblement bonifi® par lõajout de nouveau mobilier, si nous pouvons cette fois b®n®ficier 

dõune subvention par le biais du Programme Nouveaux horizons pour les a´n®s du gouvernement du Canada. 

Tant de projets novateurs animent les discussions du Conseil et prennent tout leur sens lorsque les résultats sont au  

rendez-vous. Nous sommes fiers dõavancer ensemble, pour vous, cher citoyens et continuerons ¨ vous offrir les  

meilleurs services possibles. 
Yvan Pinsonneault, maire  

Des projets dõinfrastructures routi¯res, souterraines et de loisirs... 
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Procès-verbal de lõassembl®e du 9 mars 2015 

du conseil municipal dõAnge-Gardien 

PROVINCE DE QU£BEC 

MUNICIPALIT£ DôANGE-GARDIEN 
 

ê une s®ance ordinaire du Conseil de la Municipalit® dôAnge-

Gardien, tenue le 9 mars 2015, ¨ 20 h 00, au 249, rue Saint-

Joseph ¨ Ange-Gardien, ¨ laquelle sont pr®sents les conseillers 

suivants : M. Jonathan Alix, M. Mario Carrier, M. Charles 

Choquette, M. Rh®al Grenier, M. £ric M®nard et M. Benoit 

Pepin. 

 

Formant quorum sous la pr®sidence de M. Yvan Pinsonneault, 

maire. 

 

Madame Brigitte Vachon, directrice g®n®rale et secr®taire-

tr®sori¯re est aussi pr®sente. 

 

R£SOLUTION 03-060-15 

ADOPTION DU PROCĈS-VERBAL DU 9 F£VRIER 2015  

 

Il est propos® par M. Rh®al Grenier, appuy® par M. £ric M®nard 

et r®solu dôadopter le proc¯s-verbal de la s®ance du 9 f®vrier 

2015.  

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-061-15 

ADOPTION DES COMPTES ê PAYER  

 

La directrice g®n®rale, Brigitte Vachon, d®pose la liste des d®-

bours®s ainsi que la liste des comptes ¨ payer. 

 

Il est propos® par M. Benoit Pepin, appuy® par M. Charles 

Choquette et r®solu dôautoriser le paiement des comptes appa-

raissant ¨ la liste des comptes ci-apr¯s r®sum®s :  

 

Paiements directs par ACCES D  45 702,55 $  

D®bours®s directs :           0,00 $   

Fournisseurs :               168 667,17 $ 

Salaires :                37 705,48  $   

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

Une p®riode de questions sôest tenue ¨ ce moment-ci. 

 

R£SOLUTION 03-062-15 

SOCI£T£ DôHISTOIRE ET DE G£N£ALOGIE DES 

QUATRE LIEUX, PROPOSITION DE CONTRAT POUR 

PROJET CULTUREL 

 

Consid®rant la proposition de contrat entre la Soci®t® dôhistoire 

et de g®n®alogie des Quatre Lieux et la Municipalit® dôAnge-

Gardien qui consiste ¨ la mise en place dans la Municipalit® 

dôAnge-Gardien dôun sentier patrimonial avec des panneaux 

explicatifs; 

 

Consid®rant que la proposition de contrat comprend la recherche 

historique, iconographique et r®dactionnelle de textes historiques 

pour cinq panneaux dôinterpr®tation ¨ °tre dispos®s dans la 

Municipalit®, formant par le fait m°me un circuit patrimonial; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Charles Choquette, ap-

puy® par M. £ric M®nard et r®solu dôaccepter lôoffre de services 

de la Soci®t® dôhistoire et de g®n®alogie des Quatre Lieux du 

17 f®vrier 2015 au montant de 2 000 $. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-063-15 

R£GIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX ï 

AVIS DE DEMANDE DE PERMIS DôALCOOL DU RESTO 

55 

 

Consid®rant que la Loi sur les permis dôalcool pr®voit que la 

R®gie des alcools, des courses et des jeux doit aviser la Munici-

palit® des demandes quôelle a reues lorsque ces demandes 

concernent des ®tablissements situ®s sur son territoire; 

 

Consid®rant que le Resto 55 a adress® une demande de licence 

ou de permis ¨ la R®gie des alcools, des courses et des jeux et 

que la Municipalit® peut sôopposer ¨ une telle demande dans les 

30 jours de sa publication; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Rh®al Grenier, appuy® par 

M. Benoit Pepin et r®solu que la Municipalit® dôAnge-Gardien 

ne sôoppose pas ¨ la d®livrance dôun permis ¨ cet ®gard sous 

r®serve du respect des r¯glements municipaux. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-064-15 

COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIĈRES ï 

CONSULTATION DU PLAN TRIENNAL 2015-2018 

 

Consid®rant la r®ception du Plan triennal de r®partition et de 

destination des immeubles 2015-2018 de la Commission scolaire 

des Hautes-Rivi¯res, il est propos® par M. Jonathan Alix, appuy® 

par M. Mario Carrier et r®solu que la Municipalit® dôAnge-

Gardien y est favorable et, quôen cons®quence, elle nô®mette pas 

dôavis ¨ cet ®gard. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 
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R£SOLUTION 03-065-15 

DEMANDE DôAIDE FINANCIĈRE ï FABRIQUE ANGE-

GARDIEN 

 

Consid®rant que Monsieur le cur®, L®o Lemay, f°tera ses 50 ans 

de sacerdoce religieux le 7 juin 2015 et quôil îuvre au sein de la 

communaut® dôAnge-Gardien depuis 20 ans; 

 

Consid®rant que Monseigneur Franois Lapierre sera pr®sent ¨ 

cette occasion pour c®l®brer la messe et que tous les citoyens 

dôAnge-Gardien seront invit®s ¨ prendre part ¨ ce rassemble-

ment o½ un go¾ter et un vin dôhonneur seront servis; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Benoit Pepin, appuy® par 

M. Jonathan Alix et r®solu dôautoriser le versement dôune parti-

cipation financi¯re de 500 $ pour ledit ®v®nement. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-066-15 

MODIFICATION DE LA POLITIQUE RELATIVE ê 

LôINFORMATION ET ê LA PUBLICIT£ DANS LE JOUR-

NAL MUNICIPAL LE GARDANGEOIS 

 

Consid®rant la r®solution num®ro 12-302-13 adoptant la Poli-

tique relative ¨ lôinformation et ¨ la publicit® dans le journal 

municipal Le Gardangeois; 

 

Consid®rant que des modifications doivent °tre apport®es au 

texte relatif ¨ la publication dôarticles pour les organismes et 

associations afin de pr®ciser que les organismes et associations 

de la Municipalit® ainsi que ceux desservant la population Gar-

dangeoise peuvent demander ¨ publier dans le journal, sous 

r®serve de lôapprobation de la personne responsable; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Charles Choquette, ap-

puy® par M. Mario Carrier et r®solu que le conseil de la Munici-

palit® approuve les modifications apport®es ¨ la Politique rela-

tive ¨ lôinformation et ¨ la publicit® dans le journal municipal 

Le Gardangeois pr®sent®es dans le rapport de Mme Annie 

L®vesque, Agente de communication. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-067-15 

CONTRAT DE TRAVAIL DE LA DIRECTRICE G£N£-

RALE 

 

Consid®rant que les conditions de travail de la directrice g®n®-

rale de la Municipalit® sont fix®es jusquôau 31 mai 2015, il est 

propos® par M. £ric M®nard, appuy® par M. Jonathan Alix et 

r®solu de reporter dôun mois le d®lai de renouvellement des 

clauses du contrat initial. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

 

RAPPORT DES INTERVENTIONS DU SERVICE DES 

INCENDIES 

La directrice g®n®rale et secr®taire-tr®sori¯re, Mme Brigitte 

Vachon, proc¯de au d®p¹t du rapport des interventions du Ser-

vice des incendies. 

 

RAPPORT Dô£V£NEMENTS ï INCENDIE DE LA MEU-

NERIE CĎT£-PAQUETTE 

 

Un retour est fait sur les ®v®nements reli®s ¨ lôincendie majeur 

de la meunerie C¹t®-Paquette survenu le 23 f®vrier dernier. 

 

Le travail soutenu des pompiers du Service des incendies 

dôAnge-Gardien, le professionnalisme du directeur, M. Philippe 

Chartrand et la collaboration exemplaire des diff®rents services 

des incendies environnants ayant ®t® appel®s en entraide, ainsi 

que celle du coordonnateur en s®curit® incendie de la MRC de 

Rouville sont soulign®s et ont ®t® cit®s par la directrice g®n®rale 

du poste de la Suret® du Qu®bec de la MRC de Rouville. 

 

La diligence et la vitesse dôesprit du pompier £ric Lepage, cit®s 

par la S.Q. comme contribution exceptionnelle, ont men® ¨ 

lôarrestation dôun suspect dans les 24 heures.  

 

Des inspections r®guli¯res des lieux et des prises de mesures 

thermiques quotidiennes ont ®t® effectu®es  par le Service des 

incendies dôAnge-Gardien. 

 

La reprise de lôincendie a ®t® constat®e le mercredi 4 mars 2015. 

 

Le rapport du coordonnateur en s®curit® incendie de la MRC, 

responsable des recherches et causes de lôincendie, sera finalis® 

sous peu. 

 

La vidange des silos dont des mati¯res sont en combustion a ®t® 

effectu®e  jeudi et vendredi (5 et 6 mars) avec la surveillance du 

Service des incendies dôAnge-Gardien. 

 

La Municipalit® a reu lôengagement du propri®taire ¨ s®curiser 

les lieux et ¨ transmettre les informations n®cessaires ¨ la d®li-

vrance dôun permis de d®molition. 

 

R£SOLUTION 03-068-15 

TRAVAUX R£CURRENTS : ABAT POUSSIĈRE, ACHAT 

DE BALISES POUR PISTE CYCLABLE, NIVELLE-

MENT, BALAYAGE DE RUE ET D£BROUSSAILLAGE 

 

Consid®rant le rapport pr®par® par Mme St®phanie Laurier, 

inspectrice en b©timents, relatif aux travaux de voirie estivaux 

r®currents; 

  

Il est propos® par M. Rh®al Grenier, appuy® par M. £ric M®nard 

et r®solu dôautoriser les d®penses relatives ¨ lô®pandage dôabat 

poussi¯re dans le rang Saint-Charles, lôachat de 20 balises de 

piste cyclable, le balayage de rues, le nivellement du rang Saint-

Charles, de la rue Gauvin et du chemin de la station ainsi que le 
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d®broussaillage des foss®s, tel quôindiqu® dans le rapport de 

Mme Laurier et selon les offres de services soumises.   

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-069-15 

PANNEAUX/AFFICHES EN EMPI£TEMENT DANS 

LôEMPRISE DU MTQ 

 

Consid®rant que la Municipalit® dôAnge-Gardien a ®t® inform®e 

que certains panneaux install®s le long de la Route 235 par la 

Municipalit® seraient non-conformes aux normes du minist¯re 

des Transports et quôune autorisation pr®alable du Centre de 

Services est n®cessaire avant toute installation; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Jonathan Alix, appuy® par 

M. Rh®al Grenier et r®solu dôadresser une demande dôautorisa-

tion au Centre de Services de Saint-Jean-sur-Richelieu du minis-

t¯re des Transports relativement ¨ lôinstallation et/ou au maintien 

des panneaux ou enseignes jug®s non-conformes et situ®s aux 

abords de la Route 235. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

SUIVI ï TRAVAUX COURS DôEAU DU VILLAGE 

 

La directrice g®n®rale fait ®tat de lôavancement des travaux de 

changement de la canalisation du cours dôeau du Village.  En 

r®sum®, une conduite de gaz ¨ haute pression,  mal identifi®e par 

Gaz M®tro, oblige ¨ revoir la profondeur de lôinstallation des 

conduites et poursuivre les d®marches avec la compagnie de 

chemin de fer en vue dôobtenir les autorisations n®cessaires. 

 

Lôentrepreneur a confirm® que la reprise des travaux sera faite le 

lundi 16 mars prochain avec une c®dule et un plan de travail 

modifi®s dans lô®ventualit® o½ la compagnie de chemin de fer ne 

donnerait pas son accord; ils n®cessiteront de une ¨ deux se-

maines de travail. 

 

R£SOLUTION 03-070-15 

DEMANDE DE D£ROGATION MINEURE, LOT 3 516 000 

(464, RANG CASIMIR) 

 

Consid®rant que les propri®taires de la Ferme Cougar d®sirent 

agrandir une ®table existante, construire un nouveau b©timent 

dô®levage de bovins laitiers et deux fosses ¨ fumier ¨ des fins 

dôaugmentation du nombre dôunit®s animales dans leurs installa-

tions dô®levage; 

 

Consid®rant de ce fait quôils doivent se conformer au r¯glement 

des distances s®paratrices li®es ¨ la gestion des odeurs en milieu 

agricole; 

 

Consid®rant que la d®rogation demand®e porte donc sur les 

distances relatives aux maisons dôhabitation voisines et que les 

voisins ont sign® une lettre dôaccord avec le projet;  

 

Consid®rant les recommandations du Comit® consultatif dôurba-

nisme (CCU), ¨ savoir : 

 

¶ Que les voisins imm®diats ne sont pas contre le projet; 

¶ Quôil nôy a pas de changement de vocation; 

¶ Que lôagrandissement sôadapte ¨ lôemplacement du b©timent 
dô®levage existant; 

¶ Que les installations sont loin du p®rim¯tre urbain. 

En cons®quence, il est propos® par M. Jonathan Alix, appuy® par 

M. Charles Choquette et r®solu que le conseil de la Municipalit® 

accepte la d®rogation mineure du 464, rang Casimir, lot 

3 516 000. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-071-15 

DEMANDE DE D£ROGATION MINEURE, LOT 3 517 992 

(694, RANG ST-CHARLES) 

 

Consid®rant que lôentreprise Dexsen a d®pos® une demande de 

permis pour d®molir et reconstruire une maison familiale sur le 

lot 3 517 992 dôune dimension de 8,53 m¯tres par 8,23 m¯tres 

avec une galerie arri¯re de 2,44 m¯tres donnant vue sur la rivi¯re 

Yamaska; 

 

Consid®rant que la marge de recul avant minimale est ®tablie ¨  

6 m¯tres dans la zone 511; 

 

Consid®rant quôau chapitre 6 sur les usages et les marges sont 

pr®vues des dispositions sur lôalignement avec les voisins dans 

le p®rim¯tre urbain et dans certaines zones du territoire; 

 

Consid®rant que le b©timent voisin est situ® ¨ environ  

9,31 m¯tres de lôemprise de la rue et que la nouvelle maison 

devrait se situer entre 9,31 et 9,81 m¯tres; 

 

Consid®rant les recommandations du Comit® consultatif dôurba-

nisme (CCU), ¨ savoir : 

 

¶ Que le b©timent est situ® dans un secteur isol® et restreint en 

nombre dôhabitations; 

¶ Que la marge de recul minimale est respect®e; 

¶ Quôil y a augmentation de la marge de recul lat®rale; 

¶ Que la bande riveraine est respect®e. 

En cons®quence, il est propos® par M. Benoit Pepin, appuy® par 

M. Charles Choquette et r®solu dôent®riner les recommandations 

du CCU et dôaccepter la d®rogation mineure du 694, rang  

St-Charles, lot 3 517 992. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 
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R£SOLUTION 03-072-15 

DEMANDE DôAUTORISATION ê LA CPTAQ, MORCEL-

LEMENT DE FERME 

 

Consid®rant la demande dôautorisation de lôentreprise agricole 

Ferme M.J.B. inc. ¨ la Commission de protection du territoire 

agricole du Qu®bec (CPTAQ) de c®der une partie des terres ¨  

M. Donald B®rard, d®j¨ actionnaire dans lôentreprise agricole sur 

le territoire de la Municipalit® dôAnge-Gardien; 

 

Consid®rant que le morcellement de la ferme ne contrevient pas 

¨ la r¯glementation municipale; 

 

Consid®rant que le potentiel des sols est bon et que ces sols 

continueront dô°tre cultiv®s; 

 

Consid®rant que les lots continueront dô°tre utilis®s aux m°mes 

fins (agriculture et ®levage); 

 

Consid®rant que la demande a pour seule cons®quence de chan-

ger le propri®taire; 

 

Consid®rant quôil nôy aura pas de cons®quence n®gative suppl®-

mentaire sur les activit®s agricoles environnantes, puisquôil nôy a 

pas de changement dans le type dôusage; 

 

Consid®rant que la superficie des deux fermes serait suffisante 

pour y pratiquer lôagriculture et que ces fermes seraient viables; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Jonathan Alix, appuy® par 

M. £ric M®nard et r®solu que la Municipalit® dôAnge-Gardien 

appuie la demande dôautorisation de morcellement de ferme 

pr®sent®e par Ferme M. J. B. inc. ¨ la CPTAQ. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-073-15 

R£VISION DE LA ZONE AGRICOLE PAR LA CPTAQ 

 

Consid®rant que la Commission de protection du territoire 

agricole du Qu®bec (CPTAQ) a entam® un processus de r®vision 

de la zone agricole touchant lôensemble de la MRC de Rouville; 

 

Concernant quôune observation a ®t® apport®e par rapport ¨ la 

limite de la zone agricole au nord de la rue St-Georges; 

 

Consid®rant que selon la cartographie ajust®e, celle-ci serait 

®tablie ¨ 60 m¯tres de lôemprise de la rue alors quôelle se trouve 

approximativement ¨ 90-95 m¯tres dans le plan dôurbanisme et 

le r¯glement de zonage actuel; 

 

Consid®rant que selon M. Francis Provencher, directeur de 

lôam®nagement de la MRC de Rouville,  il sôagirait dôune erreur 

qui se serait gliss®e dans les documents de planification et quôil 

ne fait aucun doute que la zone agricole se situe ¨ 60 m¯tres de 

lôemprise de la rue; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Benoit Pepin, appuy® par 

M. Jonathan Alix et r®solu dôentamer les d®marches visant la 

correction de la ligne de limite de la zone agricole dans le plan 

dôurbanisme et les r¯glements dôurbanisme de la Municipalit®. 

  

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-074-15 

MODIFICATION DôUSAGE DE LA ZONE 508 OU 

AGRANDISSEMENT DE LA ZONE 506 (LOT 3 519 340) 

 

Consid®rant la demande du propri®taire du lot 3 519 340 ¨ lôeffet 

de construire un garage dôentretien et de lavage dans la zone 

508; 

 

Consid®rant que lôusage ç atelier dôentretien è nôest pas permis 

dans ladite zone; 

 

Consid®rant que le propri®taire demande une modification au 

r¯glement de zonage afin de permettre lôusage ç atelier dôentre-

tien è dans la zone 508 ou un agrandissement de la zone 506 afin 

dôy permettre lôusage demand®; 

 

Consid®rant que ladite demande a ®t® soumise aux membres du 

Comit® consultatif dôurbanisme (CCU)  qui, pour ®mettre une 

recommandation, ont pris en consid®ration les ®l®ments sui-

vants : 

 

Quôil sôagit dôune zone agricole; 

Quôil y a dôautres secteurs commerciaux non utilis®s dans le 

village; 

Que le bois® agit comme zone tampon au niveau des bruits, 

des odeurs et de la poussi¯re entre les habitations voisines et le 

site de la carri¯re; 

En cons®quence, il est propos® par M. Charles Choquette, ap-

puy® par M. Mario Carrier et r®solu dôent®riner la recommanda-

tion du Comit® consultatif dôurbanisme (CCU) et de refuser la 

demande de modification r®glementaire. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-075-15 

ACCEPTATION FINALE DES TRAVAUX Dô£GOUT ET 

DôAQUEDUC AU LAC BLEU 

 

Consid®rant la recommandation de Avizo Experts-conseils pour 

les travaux dôimplantation de r®seaux dô®gout et dôaqueduc au 

Lac Bleu, il est propos® par M. £ric M®nard, appuy® par  

M. Mario Carrier et r®solu de proc®der ¨ lôacceptation finale des 

ouvrages en date du 5 mars 2015 et lib®rer ¨ lôentrepreneur 

Construction Choini¯re, Division de Sintra inc., le montant de la 

retenue de 5 % restante au contrat, soit 57 212,80 $ plus taxes et 

dôen autoriser le paiement. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. Page 7 
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R£SOLUTION 03-076-15 

DEMANDE DE SUBVENTION AU MOUVEMENT NA-

TIONAL 

 

Il est propos® par M. Benoit Pepin, appuy® par M. Mario Carrier 

et r®solu dôautoriser la directrice du Service des loisirs,  

Mme Jennie Rainville, ¨ pr®senter une demande de subvention 

aupr¯s du Mouvement national des Qu®b®coises et Qu®b®cois 

pour la F°te nationale 2015 et ¨ signer, pour et au nom de la 

Municipalit® dôAnge-Gardien, les documents relatifs. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-077-15 

DISPOSITION DôUN IMMEUBLE EXC£DENTAIRE DU 

MINISTĈRE DU TRANSPORT DU QU£BEC (MTQ) 

 

Consid®rant la correspondance reue du minist¯re des Trans-

ports pour faire suite ¨ la r®solution num®ro 03-082-13 de la 

Municipalit® concernant lôacquisition de lôimmeuble connu et 

d®sign® comme ®tant le lot 3 974 721 du cadastre du Qu®bec, de 

la Municipalit® dôAnge-Gardien, ayant une superficie totale de 

715,3 m¯tres carr®s; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Rh®al Grenier, appuy® par 

M. £ric M®nard et r®solu de proc®der ¨ une ®valuation agr®®e 

dudit immeuble afin de r®pondre ¨ une des conditions requises 

pour la cession. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-078-15 

PROJET DE PAVAGE DE LA PISTE CYCLABLE 

 

Il est propos® par M. Benoit Pepin, appuy® par M. Mario Carrier 

et r®solu dôautoriser Madame Jennie Rainville, directrice du 

Service des loisirs, ¨ pr®senter une demande dôaide financi¯re au 

Programme Veloce II pour le pavage de la piste cyclable situ®e 

sur le territoire de la Municipalit® dôAnge-Gardien et ¨ d®poser 

un projet au Pacte rural pour les m°mes fins. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

R£SOLUTION 03-079-15 

REMPLACEMENT DôUN DISPOSITIF ANTI-

REFOULEMENT, TROP-PLEIN ROUTE 235 

 

Consid®rant que selon les informations obtenues du minist¯re du 

D®veloppement durable, de lôEnvironnement et de la Lutte aux 

changements climatiques, le certificat dôautorisation de r®alisa-

tion des travaux de remplacement dôun dispositif anti-

refoulement du trop-plein de la Route 235 serait accord® sous 

peu par le minist¯re et pr®voirait que les travaux doivent °tre 

r®alis®s avant le 31 mars; 

 

En cons®quence, il est propos® par M. Rh®al Grenier, appuy® par 

M. Jonathan Alix et r®solu dôautoriser les d®penses relatives ¨ 

lôex®cution desdits travaux advenant la d®livrance du certificat 

dôautorisation par le MDDLCC et si les d®lais dôex®cution sont 

respectables. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

Une p®riode de questions sôest tenue ¨ ce moment-ci. 

 

R£SOLUTION 03-080-15 

LEV£E DE LA S£ANCE 

 

Il  est propos® par M. Rh®al Grenier, appuy® par M. £ric M®nard 

et r®solu que la s®ance soit lev®e. 

 

Adopt® ¨ lôunanimit®. 

La 11e ®dition de la Semaine de valorisation de  
lõanimation estivale aura lieu du 12 au 18 avril 2015. 

Reconnaissons le travail de nos animateurs(trices)  
au camp de jour pour le r¹le social essentiel quõils jouent, 
durant lõ®t®, envers nos enfants. Ceux-ci permettent  

aux parents de concilier travail et vie familiale  
pendant la période des vacances scolaires. 

Loisirs 
 

NOUVEAU ë Lõ£T£ 2015 :  
CAMP DE JOUR SPORTIF 

 
Si tu adores faire des activités physiques et des sports 
dõ®quipe, ta place est dans un groupe sportif! 

Diff®rents sports te seront propos®s tout au long de lõ®t®. Tu 
participeras aussi au grand jeu, iras à la piscine et à la  
sortie de la semaine, comme dans les groupes habituels. 

Pour qui : 

[ Sportifs du groupe des 8-9 ans (12 places max.); 

[ Sportifs du groupe des 10-11-12 ans (14 places max.); 

[ 10 places minimum par groupe; 

[ Priorit® aux enfants sõinscrivant pour 6 semaines  
minimum. 

Avis aux parents : Lõenfant devra apporter certains ®quipe-
ments (espadrilles, v®lo, etc.) au courant de lõ®t®, selon la pla-
nification de la semaine.  

INSCRIPTIONS À PARTIR DU 27 AVRIL.  
FAITES-VITE, LES PLACES SONT LIMITÉES!  
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Loisirs 

¦b {¦t9w ;¢; t[!bLCL; th¦w ¢hLΗ 

/Ŝǘ ŞǘŞΣ ƭŜ ŎŀƳǇ ŘŜ ƧƻǳǊ ǘΩƛƴǾƛǘŜ Ł ǾŜƴƛǊ ǾƛǾǊŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ǊŜƳǇƭƛŜǎ ŘΩŀŎǝǾƛǘŞǎ ŀǳǎǎƛ ŘƛǾŜǊǎƛŬŞŜǎ ǉǳΩŀƳǳǎŀƴǘŜǎΦ  

" ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŘŜǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜ ǇŀǊǝŎǳƭƛŝǊŜ ǘŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ  

¦ƴŜ ǎƻǊǝŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀŎǝǾƛǘŞ ǎǇŞŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊŞǾǳŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎŜƳŀƛƴŜǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻǊǝŜ Ł ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜΦ 

Lb{/wLt¢Lhb{ !¦ /!at 59 Wh¦w  

5¦ нт !±wL[ !¦ у a!L нлмр όрϝ " мн !b{ύ ϝLb{/wL¢ " [! a!¢9wb9[[9 9b {9t¢9a.w9 

.ĥėÙÁĥ āĥĂìÏìĔÁû  

5Ŝ ƧƻǳǊ Υ ƭǳƴŘƛ ŀǳ ƧŜǳŘƛ όуƘол Ł мнƘ Ŝǘ моƘ Ł мсƘолύ ǾŜƴŘǊŜŘƛ όуƘол Ł мнƘолύ 

5Ŝ ǎƻƛǊ Υ WŜǳŘƛ т Ƴŀƛ ŘŜ мсƘол Ł мфƘлл 

 ìĂġÙėĂÙġ  

 ǿǿǿΦƛƴŦƻŀƴƎŜΦŎŀ  

{9w±L/9 59 D!w59 Υ 
tŞǊƛƻŘŜ Řǳ ƳŀǝƴΥ 5Ŝ с Ƙ пр Ł ф Ƙ  
tŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǊŝǎ-ƳƛŘƛ Υ 5Ŝ мс Ƙ Ł му Ƙ  

/!at 59 Wh¦w Υ нф W¦Lb !¦ нм !h©¢ нлмр 
псϷκǎŜƳŀƛƴŜ Υ ǎƻǊǝŜǎ Ŝǘ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎΦ  
/ƻǶǘ ƴƻƴ-ǊŞǎƛŘŀƴǘ Υ фн ϷκǎŜƳŀƛƴŜΦ  
 

/ƘŀƴŘŀƛƭ όƳşƳŜ ƳƻŘŝƭŜ ǉǳŜ нлмпύ 
hōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǊǝŜǎΣ ǾŜƴŘǳ ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ мнϷΦ 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ 
[Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ǇŀȅŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴΣ оϷκǇŞǊƛƻŘŜ όƳŀǝƴ ƻǳ ǎƻƛǊύ ƻǳ 
рϷκƧƻǳǊ όƳŀǝƴ Ŝǘ ǎƻƛǊύ 

5;¢!L[{ Υ 

LƴǎŎǊƛǇǝƻƴ Ł ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ 
ŘŜ ǎƻǊǝŜǎΣ ƛƭ ƴϥȅ ŀ Ǉŀǎ ŘϥŀƴƛƳŀǝƻƴ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ǊŞŎǊŞŀǝŦΦ 
tŀƛŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴΣ ǇŀǊ ŎƘŝǉǳŜ ǎŜǳƭŜπ
ƳŜƴǘΦ 5ŀǘŜǎ ŘŜǎ ŎƘŝǉǳŜǎ Ǉƻǎǘ-ŘŀǘŞǎ Υ п ƧǳƛƴΣ нр Ƨǳƛƴ Ŝǘ 
ол ƧǳƛƭƭŜǘΦ !ǳŎǳƴ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŞƳƛǎ ŜȄŎŜǇǘŞ ŀǾŜŎ 
ǇǊŜǳǾŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΦ 

{9a!Lb9 м - [¦b5L нф W¦Lb !¦ ±9b5w95L о W¦L[[9¢ нлмр όC9wa; [9 м9w W¦L[[9¢ύ 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ !ǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŀ tǊŞƘƛǎǘƻƛǊŜ 

{ƻǊǝŜǎ Υ  tƻƛƴǘŜ-Řǳ-.ǳƛǎǎƻƴκaǳǎŞŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ ŘϥŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ό±ŜƴŘǊŜŘƛύ 

tŀǊǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ƳŀƳƳƻǳǘƘǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜ ŘŜ ǎȅƳǇŀǘƘƛǉǳŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŦŜƳƳŜǎ ŘŜ 
/Ǌƻ-aŀƎƴƻƴΦ CŀōǊƛǉǳŜ ǘŀ ǇǊƻǇǊŜ ŎŀǾŜǊƴŜ ǇƻǳǊ ǘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŘŜǎ ǘȅǊŀƴƴƻǎŀǳǊŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŝƴŜ-
ǘƻƛ Ł Řƻǎ ŘŜ ŘƛǇƭƻŘƻŎǳǎΗ tŜǳǘ-şǘǊŜ ǎŜǊŀǎ-ǘǳ ƭΩƛƴǾŜƴǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳŜ ƻǳ Řǳ ŦŜǳΚ 

{9a!Lb9 н - [¦b5L с W¦L[[9¢ !¦ ±9b5w95L мл W¦L[[9¢ нлмр 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ CƻǊǘ .ƻȅŀǊŘ - [ŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ŞƴƛƎƳŜǎ 

{ƻǊǝŜǎ Υ tƛǎŎƛƴŜ ŘŜ CŀǊƴƘŀƳ όaŜǊŎǊŜŘƛύ - tƭŀƎŜ ŘŜ /ƻǿŀƴǎǾƛƭƭŜ ό±ŜƴŘǊŜŘƛύ 

aŜǘǎ ǘŀ ŦƻǊŎŜΣ ǘƻƴ ǘŀƭŜƴǘ Ŝǘ ǘƻƴ ŎƻǳǊŀƎŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǉǳşǘŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƭŞǎΗ tŝǊŜ CƻǳǊǊŀ Ŝǘ ǎŜǎ 
ŞƴƛƎƳŜǎ ǘŜǎǘŜǊƻƴǘ ǘŀ ǊǳǎŜΦ aƛƭƭŜ Ŝǘ ǳƴ ŘŞŬǎ ǘΩŀǧŜƴŘŜƴǘΦ 9ǎ-ǘǳ ǇǊşǘόŜύ Ł ǊŜǇƻǳǎǎŜǊ ǘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΚ  
bƻǘŜ Υ ±ƻƛǊ Ψ/ŀƳǇ ŘŜ ŘŀƴǎŜΩ ŀǳǎǎƛ ƻũŜǊǘ ǇƻǳǊ ŎŜǧŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŘŞǘŀƛƭǎ ǇŀƎŜ млΦ 

Page 9 

CǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ млϷ ǇŀǊ ŦŀƳƛƭƭŜ  
Ł ǇŀǊǝǊ Řǳ ф ƳŀƛΦ 

http://www.google.ca/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=1&cad=rja&uact=8&ved=0CB0QFjAA&url=http%3A%2F%2Fwww.pointedubuisson.com%2F&ei=v1QAVdbSBIKXgwT80oDIDQ&usg=AFQjCNFlrlH3QL1_SdBoOBOKns9XTys2hw
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{9a!Lb9 о - [¦b5L мо W¦L[[9¢ !¦ ±9b5w95L мт W¦L[[9¢ нлмр 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ {ǳǇŜǊ IŞǊƻǎ ǾǎΦ {ǳǇŜǊ ±ƛƭŀƛƴǎ  
{ƻǊǝŜǎ Υ /ƛƴŞƳŀ [Ŝǎ aƛƴƛƻƴǎ όaŀǊŘƛύ - tƛǎŎƛƴŜ ŘŜ CŀǊƴƘŀƳ ό±ŜƴŘǊŜŘƛύ  

!ƴƎŜ-DŀǊŘƛŜƴ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜǎ {ǳǇŜǊ ±ƛƭŀƛƴǎΦ ;ǾƛǘŜ ƭŜǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ŎƻǳǇǎ Ŝǘ ǳǝƭƛǎŜ 
ǘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇƻǳǊ ǊŀƳŜƴŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  ¢ƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊ ƘŞǊƻǎ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ǘƻƛΗ 

{9a!Lb9 п - [¦b5L нл W¦L[[9¢ !¦ ±9b5w95L нп W¦L[[9¢ нлмр 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ " ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!ƴǝǉǳƛǘŞ 
{ƻǊǝŜǎ Υ DǊƛōƻǳΣ aŜŘƻǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩOƭŜ ŦŀƴǘŀǎǝǉǳŜ όaŜǊŎǊŜŘƛύ - tƛǎŎƛƴŜ ŘŜ CŀǊƴƘŀƳ ό±ŜƴŘǊŜŘƛύ 

9ȄǇƭƻǊŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ōŃǝǎǎŜǳǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ;ƎȅǇǝŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ DǊŜŎǎΦ 5ŞŎƘƛũǊŜ ŘŜǎ ƘƛŞǊƻƎƭȅǇƘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǳƴŜ ǇȅǊŀπ
ƳƛŘŜ Ŝǘ ǳƴ ǘŜƳǇƭŜ ƎǊŜŎΦ aŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ŀǧŜƴǝƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘΩŀǩǊŜǊ ƭŜǎ ŦƻǳŘǊŜǎ ŘŜ ½ŜǳǎΗ   

{9a!Lb9 р - [¦b5L нт W¦L[[9¢ !¦ ±9b5w95L ом W¦L[[9¢ нлмр 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ ¦ƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ {Ŏƻǳǘǎ  
{ƻǊǝŜǎ Υ tƛǎŎƛƴŜ ŘŜ CŀǊƴƘŀƳ όaŜǊŎǊŜŘƛύ - 9ȄǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜ {ǘ-IȅŀŎƛƴǘƘŜ ό±ŜƴŘǊŜŘƛύ 

/ŀǎǘƻǊ {ƻǳŎƛŜǳȄ Ŝǘ [ƻǳǇ .ŀǾŀǊŘ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǝǎ ǇƻǳǊ ŦƻǊƳŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀƳǇ ǎŎƻǳǘ Ł !ƴƎŜ-DŀǊŘƛŜƴΦ 
±ƛŜƴǎ ǇǊŀǝǉǳŜǊ ǘŜǎ ƴǆǳŘǎ Ŝǘ ǊŞŎƻƭǘŜǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŀŘƎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŞŎƻǊŜǊ ǘƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜΦ 

{9a!Lb9 с - [¦b5L о !h©¢ !¦ ±9b5w95L т !h©¢ нлмр 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ wŀŎƻƴǘŜ-Ƴƻƛ ǳƴŜ ƭŞƎŜƴŘŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ  
{ƻǊǝŜǎ Υ tƛǎŎƛƴŜ ŘŜ CŀǊƴƘŀƳ όaŜǊŎǊŜŘƛύ - aǳǎŞŜ ƴŀǘǳǊŜ ǎŎƛŜƴŎŜ {ƘŜǊōǊƻƻƪŜ ό±ŜƴŘǊŜŘƛύ 

5ŞŎƻǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎǊŞŀǘǳǊŜǎ ŦŀƴǘŀǎǝǉǳŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŀƭǇƛǘŀƴǘŜ ŀǾŜƴǘǳǊŜ ŘƛƎƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ 
ƭŞƎŜƴŘŜǎΗ /ǳƭǘǳǊŜ ŀƳŞǊƛƴŘƛŜƴƴŜΣ Ƴŀȅŀ Ŝǘ ƧŀǇƻƴŀƛǎŜΣ ŘŜǎ ƘƛǎǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǘŜ ŦŜǊƻƴǘ ǊşǾŜǊΦ 

{9a!Lb9 т - [¦b5L мл !h©¢ !¦ ±9b5w95L мп !h©¢ нлмр 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ hƭȅƳǇƛŀŘŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ DŀǳƭƻƛǎΗ  
{ƻǊǝŜǎ Υ tƛǎŎƛƴŜ ŘŜ CŀǊƴƘŀƳ όaŜǊŎǊŜŘƛύ - /ŀƳǇƛƴƎ 5ƻƳŀƛƴŜ Řǳ wşǾŜ Ł {ǘŜ-!ƴƎŝƭŜ ό±ŜƴŘǊŜŘƛύ 

¢ƻǳǘ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ Ǝŀǳƭƻƛǎ ŀ ǇǊŞǾǳ ǎΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŜǇƻǳǎǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ŀǧŀǉǳŜ ǊƻƳŀƛƴŜΦ [ŀƴŎŜǊ Řǳ 
ƳŜƴƘƛǊΣ ŎƻǳǊǎŜ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ ǎŀǳǘ Ŝƴ ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŜ ǾŀƛƴǉǳŜǳǊ ǎŜǊŀ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŞ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀǘ ŘŜ ǎŀƴƎƭƛŜǊΦ  

{9a!Lb9 у - [¦b5L мт !h©¢ !¦ ±9b5w95L нм !h©¢ нлмр 

¢ƘŞƳŀǝǉǳŜ Υ ±ƻȅŀƎŜ ƛƴǘŜǊƎŀƭŀŎǝǉǳŜ  
{ƻǊǝŜǎ Υ tƛǎŎƛƴŜ ŘŜ CŀǊƴƘŀƳ όaŜǊŎǊŜŘƛύ - [Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ {ŎƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ LƳŀȄ о5 όWŜǳŘƛύ 

5ŞŎƻƭƭŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǇƭŀƴŝǘŜǎ ƭƻǳŦƻǉǳŜǎΗ 9ȄǇƭƻǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŬƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎ Ł ōƻǊŘ ŘŜ ǘŀ ƴŀǾŜǧŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 

ŘΩŜȄǘǊŀ-ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΦ [ŀ ƎŀƭŀȄƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŭƴƛ ŘŜ ǘŜ ǎǳǊǇǊŜƴŘǊŜΦ ±ŜƴŘǊŜŘƛ нм ŀƻǶǘ Υ CşǘŜ ŘŜ Ŭƴ ŘŜ ŎŀƳǇ Ŝǘ ƧƻǳǊƴŞŜ ǘƘŞƳŀǝǉǳŜΦ 

/ÁāĔ ÕÙ ÕÁĂěÙ - ûĥĂÕì с ÷ĥìûûÙġ Áĥ İÙĂÕėÙÕì мл ÷ĥìûûÙġ нлмр 

.ŀƭƭŜǘΣ ƧŀȊȊΣ ŦǳƴƪȅΣ ȊǳƳōŀΣ ŞǝǊŜƳŜƴǘǎΣ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŎƻƴŦŜŎǝƻƴ ŘŜ ŎƻǎǘǳƳŜǎΦ aƛƴƛ-ǎǇŜŎǘŀŎƭŜ ƭŜ мл ƧǳƛƭƭŜǘΦ 

IƻǊŀƛǊŜ Υ 5Ŝ фƘлл Ł мсƘлл όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ р ŀƴǎ Ł мн ŀƴǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜύ 
$ƎŜ Υ tƻǳǊ ƭŜǎ р Ł мп ŀƴǎ όƎǊƻǳǇŜǎ ŘϥŃƎŜ Υ р Ł у ŀƴǎ Ŝǘ ф Ł мп ŀƴǎύ 
/ƻǶǘ Υ мнлΣллϷ 
tǊƻŦŜǎǎŜǳǊŜ Υ {ǘŞǇƘŀƴƛŜ [ŀōƻƴǘŞ-[ƛŎƪŜǊΣ ŀǎǎƛǎǘŞŜ ǇŀǊ /ŀǊƻƭŜ-!ƴƴŜ 5ŜǎŎƘşƴŜǎ 

Page 10 



Avril 2015 

Loisirs 

 
 

 

 
 

 

 

 
- -  

 
 

Programmation estivale 2015  

SURVEILLEZ EN MAI LA PUBLICATION DE LA PROGRAMMATION  ESTIVALE COMPLÈTE.  
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NOUVEAU : Facebook ôComit® des loisirs de la Municipalit® dõAnge-Gardienõ. 



   Le Gardangeois 

ΣΪ È ΥΡ    #ÏÃËÔÁÉÌ ÄÅ ÂÉÅÎÖÅÎÕÅ 

ΣΪ È ΧΡ    -ÏÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 

ΣΫ È ΡΡ    #ÏÎÆïÒÅÎÃÅ  

'ÏĮÔÅÒ ÅÎ ǢÎ ÄÅ ÓÏÉÒïÅȢ 
,ÅÓ ÂïÎïÖÏÌÅÓ ÓÏÎÔ ÉÎÖÉÔïÓ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÓȢ 

Nous invitons chaleureusement les bénévoles à prendre part à 
leur soir®e de reconnaissance. Pour lõoccasion, nous leur offri-
rons une conférence de Monsieur Alain Samson, Le choc des 
générations, qui aura lieu au centre r®cr®atif le mercredi  
15 avril prochain, d¯s 18h30. 

Les bénévoles de la Municipalité ont reçu une  
invitation par courrier postal ou par le biais du responsable de 
leur organisme/comité.  

£tant donn® que nous ne pouvons rejoindre tous les gens sõim-
pliquant dans des organismes extérieurs (patinage artistique, 
hockey mineur, etc.), nous invitons ceux qui nõauront pas ®t® 
rejoints à venir profiter de cette soirée. 

Au plaisir de vous recevoir! 

Jennie Rainville, directrice au Service des loisirs 

!ÌÁÉÎ 3ÁÍÓÏÎȟ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÉÅÒȟ ÍÏÔÉÖÁÔÅÕÒȟ ÁÕÔÅÕÒȟ 
ÆÏÒÍÁÔÅÕÒ ÅÔ ÓÐïÃÉÁÌÉÓÔÅ ÄÕ ÍÉÅÕØ-ðÔÒÅ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ 
ÄÅÐÕÉÓ ÐÌÕÓ ÄÅ ΨΦ ÁÎÓȟ ÁÉÄÅ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ Û 
ÒÅÌÅÖÅÒ ÌÅÓ ÄïǢÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÅÌÌÅÓ ÆÏÎÔ ÆÁÃÅȢ  

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÓÏÉØÁÎÔÅȟ ÌÅÓ ïÑÕÉÐÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 
ïÔÁÉÅÎÔ ÈÏÍÏÇîÎÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄÅ ÌͻÝÇÅȢ )Ì ÎͻÅÓÔ 
ÐÁÓ ÒÁÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄͻÈÕÉ ÑÕÅ ÌͻÝÇÅ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ 
ÄͻÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÁÉÌÌÅ ÄÅ ΣΩ Û ΩΡ ÁÎÓȢ #ÏÍÍÅÎÔ ÇïÒÅÒ 
ÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ïÑÕÉÐÅȩ #ÏÍÍÅÎÔ ÓÅÒÖÉÒ ÕÎÅ ÔÅÌÌÅ  
ÃÌÉÅÎÔîÌÅȩ %Î ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄÅ ÍÉÅÕØ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ 
ÃÈÁÑÕÅ ÇïÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÃÅÔÔÅ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÐÅÒÍÅÔ 
ÕÎÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÄÅ  
ÃÈÁÃÕÎȟ ÔÁÎÔ  ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÏÃÉïÔïȢ 

Soccer mineur 2015 

N OUS RECHERCHONS  DES ARBITRES  

ÂGÉS DE 15 ANS ET  PLUS.  

LA FORMATION  EST OFFERTE . 

Contactez Jennie Rainville  

au 450.293.7575 ou 

 j.rainville@municipalite.ange-gardien.qc.ca 

Soirée de reconnaissance des bénévoles 

BESOIN  DE JOUEURS POUR CERTAINES  CATÉGORIES, LE  RABAIS DE 10 $ SERA MAINTENU  JUSQUõAU 17 AVRIL  POUR : 

CATÉGORIE  NÉ ENTRE LE  ÂGE 
TARIF 
AVEC  

RABAIS 

MOUSTIQUE 
FILLE  

1er octobre 2004 et 
30 septembre 2006 

9-10 ans 55$ 

BANTAM  
GARÇON 

1er octobre 2000 et 
30 septembre 2002 

13-14 ans 55$ 

BANTAM 
FILLE  

1er octobre 1997 et 
30 septembre 2001 

14-15-16-17 ans 55$ 

CE QUõIL VOUS FAUT  
POUR FAIRE LõINSCRIPTION 

O 1 chèque par enfant, daté du 1er mai 2015  
¨ lõordre de la Municipalit® dõAnge-Gardien 

O Carte dõassurance maladie de lõenfant  

O Petite photo r®cente de lõenfant       

AUCUNE  INSCRIPTION  NE  SERA PRISE  
SõIL  MANQUE  UN  DE CES ITEMS . 

Loisirs 

POSSIBILITÉ  DõINSCRIPTION  EN  DEHORS DES HEURES  

DõOUVERTURES APRÈS ENTENTE  AVEC LE  SERVICE DES LOISIRS. 

POUR UNE  INSCRIPTION  DANS UNE  AUTRE  CATÉGORIE ,  

COMMUNIQUEZ  AVEC LE  SERVICE DES LOISIRS AFIN   

DE VÉRIFIER  LES POSSIBILITÉS. 
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